
Paëlla ou pas ? (2)

Papa est là ? (T.B. Chabbat 109b)

La question du mélange viande/poisson et  de son caractère  (éventuellement)
licite, qui abordée dans une précédente chronique, ayant reçu un traitement incomplet, il nous
faut y revenir ici : pas question, en effet, de rester sur sa faim !

Il se pourrait en effet que cette enquête culinaire ressemble à s'y m'éprendre à
l'arbre proverbial qui cache la forêt (on n'ose pas dire
le  « maquis »...)  halakhique.  Au  minimum,  la  fumée
(issue  sans  doute  d'une  cuisson  mal  maîtrisée)  est
dense qui risque de masquer les enjeux profonds de la
question, et, en l’occurrence, une contradiction dont il
va falloir décider si elle est réelle, ou bien seulement
de l'ordre du paradoxe apparent. 

Qu'on en juge :  on a appris,  d'un côté,
que  la  décision  d'interdire  le  mélange  faisait  fi  des
données  de  la  science  moderne :  nul  médecin  ou
nutritionniste  sérieux  ne  prohiberait  en  effet  ce
mélange sous prétexte qu'il pourrait s'avérer néfaste
pour la santé ! La question se pose donc de la raison qui se cache derrière la belle pérennité de
ce commandement négatif ; de l'autre côté, au détour d'une référence à un célèbre responsa
émanant du Rav Mocheh Feinstein en personne, nous avons appris que fumer n'était nullement

interdit, bien que la médecine actuelle ne fasse guère mystère des
risques encourus par les fumeurs invétérés... 

L'interrogation  que  l'on  pourrait  légitimement
formuler  consiste  donc  à  se  demander  pourquoi  la  Halakhah
autorise à mettre en danger sa santé dans un cas mais pas dans
l'autre. Une réponse évidente consisterait à faire remarquer que,
dans un cas comme dans l'autre, la Loi ne se fonde pas sur une
autorité extérieure (ici de nature médicale) : tout se passe comme
si elle était un domaine étanche à toute influence extérieure. La
remarque ne manque pas de pertinence et sera étudiée plus avant

dans une troisième chronique à venir (intitulée : « Paëlla, suite et faim. »)

Pour l'heure, nous déplacerons légèrement notre point de vue afin de considérer
la question suivante :  pourquoi  la  plupart des décisionnaires s'accordent-ils  à considérer les
opinions  médicales  internes  au  Talmud comme  caduques  dans  certains  cas  et  pas  dans
d'autres ? (on voit qu'il s'agira bien ici de ne considérer que la médecine talmudique, et non la
science médicale hahitsonit  - extérieure à la Tradition juive, sujet de notre troisième chronique
médico-culinaire).
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• Le cadre de la question: une drôle de cuisine ! (T.B. Chabbat 109b)

Une michnah du traité Chabbat nous servira de hors-d'oeuvre...

Les conseils culinaires qui y sont dispensés concernent la vertu médicinale des
aliments dont il est question eu égard aux lois de Chabbat. On sait en effet qu'il est interdit de
prendre des médicaments de peur d'enfreindre la  prohibition de  tohen (écraser, réduire en
poudre).  La  michnah précise  donc  que  l'on  ne  consommera  pas  de   'eizovyon un  jour  de
Chabbat « parce que ce n'est pas un aliment consommé par les gens bien portant ». Quiconque
en  consommerait  indiquerait  par  là  qu'il  a  recours  à  un  médicament :  outre  l'infraction
concernant l'interdit de  tohen,  il  contreviendrait au principe « be 'einei khol ro'einou » (« aux
yeux de tous ceux qui nous voient », doctrine éthique qui tient qu'il ne suffit pas d'être juste
aux yeux de Dieu, encore faut-il apparaître comme tel à
nos  contemporains),  voire  au  commandement  négatif
« le'iver  lo  titen  mikhchol »  (« ne  pas  placer  de  pierre
d'achoppement  devant  l'aveugle »),  puisque  toute
personne témoin du repas pourrait, à tort, conclure qu'il
est  parfaitement  licite  de  consommer  du  'eizovyon  et
ainsi transgresser à son tour.

Suivent  des  exemples  d'autres  aliments  qui  se
trouvent interdits au même titre, assortis du nom de la
maladie susceptible d'être soignée. Le Talmud ne s'arrête d'ailleurs pas en si bon chemin, qui va
détailler  sur  plusieurs  dapim (jusqu'au  111a  pour  être  précis)  divers  préceptes  alimentaires
relevant  de  la  médication  de  l'époque.  Si  l'on  prenait  le  Talmud pour  un  livre  « religieux »
(guillemets de rigueur : je n'ai aucune idée de ce que cet terme peut bien vouloir dire...), on
serait en droit  de d'étonner.  Mais quand on sait  combien le corpus talmudique regorge de
sujets  en  tous  genres,  on  ne  bronchera  pas.  Mieux,  on  se  doutera  que  pareille  prolixité
prophylactique  trouve  vraisemblablement  sa  source  dans  un  verset  biblique.  Et  l'on  ne  se
trompera pas de beaucoup ! Les Sages ont en effet décrété que toute personne se devait de
prêter la plus scrupuleuse attention à sa santé : l'homme n'est-il pas fait à l'image divine ? Ne
pas se soucier de sa santé serait ainsi une insulte à Dieu. A telle enseigne que Maïmonide (dont
on se souvient qu'il était rabbin, philosophe... et médecin) insiste sur ce devoir comme relevant
d'une  obligation  « religieuse » :  ce  n'est  pas  pour  son  propre  compte,  par  narcissisme
complaisant ou par intérêt que l'on se conservera en bonne santé, mais afin d'être en pleine
possession de ses moyens intellectuels, qui seuls rendront possible la connaissance de Dieu
(Michneh Torah, Hilkhot De'ot, chapitre 3, halakhah 3). Même son de cloche halakhique du côté
du  Qitsour Choulhan 'Aroukh (abrégé du fameux code de R. Yossef Karo compilé par Chlomo
Gantzfried au début du XXème siècle) qui ouvre son 32ème chapitre par une citation du verset
« Prenez  bien  soin  de  votre  vie »  (Deutéronome 4.15),  qui  nous  apprend  qu'il  convient  de
d'éloigner de tout ce qui peut nuire au corps.

On  en  revient  ainsi  tout  naturellement  à  la  question  de  l'interdiction  du  mélange
viande/poisson.  Le  même  Chlomo  Gantzfried  rappelle  sans  ambiguïté  l'existence  de  cette
prohibition (chapitre 33, paragraphe 1) « à cause du danger ». Rien que l'on ne sache déjà, en
somme. Cette référence n'est toutefois pas redondante, dans la mesure où l'on apprend (au
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moins)  deux choses nouvelles :  en premier  lieu,  l'interdiction n'est pas absolue :  « avec nos
fours qui sont grands, il n'y a rien à craindre » : on se souvient que l'interdit était énoncé dans la
Gemarah lorsqu'il s'agissait de faire rôtir viande et poisson dans un tanour. Il apparaît donc que
ce n'est pas le mélange en lui-même qui est nocif, mais certaines techniques de cuisson, ce qui
relativise nettement la portée initiale de l'interdit. Ou pour être plus précis, si ce mélange peut
être  dangereux,  sa  nocivité  n'est  pas  irrémédiable,  qui  pourrait  se  trouver  atténuée,  voire
réduite à néant, en fonction du mode de cuisson choisi. On pourrait gloser dans un langage plus
halakhique en disant que si le mélange est bel et bien interdit lekhathilah (a priori, à cause du
danger-sakanah), elle peut être levée bedi'avad en fonction de critères techniques. On trouve
confirmation  de  cette  approche  au  second paragraphe  du même  chapitre  33 :  « Quand on
mange du poisson et ensuite de la viande ou l'inverse, il y a lieu de manger entre eux un peu de
pain et de boire quelque boisson, ce qui équivaut à un nettoyage et à un rinçage. »  

La seconde chose que l'on apprend ici,
corrélativement, c'est qu'un interdit de cette
catégorie peut se voir levé même lekhathilah :
en d'autres termes, il est frappé purement et
simplement  de  nullité.  Ainsi,  lorsque  le  Rav
Ganfried  rappelle  (à  l'alinéa  5)  qu'il  « faut
veiller  à  ne  pas  boire  de  boissons  restées
découvertes  (la  nuit) »,  son  commentateur
principal,  le  Yossef  Da'at (R.  'Avraham
'Avraham)  précise  que  selon  les  termes
mêmes du Choulhan 'Aroukh (Yoreh De'ah 116)
il est permis d'en boire « puisqu'il  n'y a plus
de serpents dans les demeures ».  De même,
lorsque la coutume achkénaze veut qu'il soit
interdit  de  dormir  seul,  le  minhag séférade
précise  que  cela  n'est  vrai  que  hors
agglomération :  en  ville,  où  de  nombreuses

personnes se trouvent par ailleurs, on ne se met aucunement en danger. Ainsi, si c'est bien à
chaque fois la crainte du danger qui préside à l'édiction de l'interdit, cette crainte peut n'être
pas pertinente, auquel cas l'interdiction sera levée.

Nous  ne  sommes  pas  au  bout  de  nos  surprises.  Concernant  les  conseils  médicaux
prodigués  dans  notre  michnah (Chabbat 109b),  nombre  de  commentateurs  insistent  sur  le
caractère caduque de ces prescriptions. Certains, tel R. 'Aqivah 'Eiger, ne mâchent pas leurs
mots et affirme que ces « remèdes » sont inefficaces, et que quiconque y a recours devrait être
excommunié !! (Yad Chel Chlomo, Houllin 8:12). 
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• Tentative de résolution : l'approche terminologique

Le  paradoxe  inhérent  à  l'interdiction  du  mélange  viande/poisson  apparaît  donc
clairement : si le commandement positif de rester en bonne santé existe bien, arrimé qu'il est
au verset du Deutéronome cité précédemment, alors comment peut-on d'un côté imposer de
séparer viande et poisson en raison de l'existence d'un danger (sous la forme d'un risque pour
la  santé),  et,  de  l'autre,  annuler  purement  et  simplement  la  pharmacopée  talmudique ?
Répondre à cette question implique de considérer plus en détail les différentes stratégies qui
s'offrent à nous au plan des principes généraux. Ce sera le sujet de la troisième partie de la
présente étude. Pour l'heure, nous en resterons à des considérations plus locales.

On se souvient que la michnah qui
nous  a  servi  de  point  de  départ  citait
nommément  un  aliment  (le  'eizovyon),
terme dont nous nous sommes bien gardé
de proposer une traduction. Pour certains
commentateurs, ce terme obscur renvoie
à l'hysope grecque ('eizovyon serait alors
lu  'eyzov  yavan).  Pour  'Oulla',  sage
babylonien cité par la  Gemarah, il s'agirait
de  la  sauge  blanche.  On  peut  ainsi
émettre  l'hypothèse  que  c'est
l'incertitude terminologique entourant ce
mot  qui  crée  le  doute  et  pousse  à
considérer  qu'il  vaut  mieux  ne  pas
légiférer  en  la  matière.  Bref,  qu'il  vaut
mieux  ignorer ces  enseignements
talmudiques.  On  comprendrait  alors  aisément  pourquoi  l'interdit  visant  le  mélange
viande/poisson n'est lui pas réputé caduque : tout le monde sait ce que bassar et dag signifient
(respectivement  « viande »  et  « poisson »).  Nul  mystère  là  dedans,  donc  nulle  hésitation  à
maintenir en vigueur l'interdiction.

Pour séduisante que puisse paraître cette hypothèse terminologique, il faut pourtant la
congédier, pour deux raisons au moins. La première, c'est qu'elle simplifie à outrance le critère
du sens (on y reviendra dans la prochaine partie). La seconde, c'est qu'elle se trouve entachée
d'une faute logique. Obnubilée par sa logique linguistique, elle oublie que notre michnah vise
une interdiction d'ordre rituel, et non médical. En effet, s'il s'agit d'interdire tel ou tel aliment,
ce n'est certes pas parce que celui-ci  serait  réputé dangereux pour la  santé,  mais bien (au
contraire!)  parce  que celui-ci  est  doté  de vertus prophylactiques.  Le  danger  viendrait  donc
plutôt de sa non-consommation   !! Il nous faut donc admettre que nous avons fait fausse route
(l'argument, indigeste, a été avalé de travers!). Nous avons appris quand, comment et pourquoi
l'interdit du mélange peut se voir assoupli, voire annulé ; nous ne savons toujours pas pourquoi
nombre  de  commentateurs  insistent  toujours  sur  son  actualité,  en  dépit  du  fait  que  nous
savons pertinemment qu'il n'y a aucun danger à manger viande et poisson au cours du même
repas. En bref, nous restons sur notre faim ! 
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• Nouvelle piste de réflexion : l'approche conceptuelle1

On pourrait, dans une perspective traditionnelle, et strictement halakhique, faire valoir
qu'il  existe  une  certaine  asymétrie  entre,  d'un  côté,  l'interdit  de  consommer  le  mélange
viande/poisson et, de l'autre, l'interdit chabbatique de recourir à certains aliments faisant partir
de la pharmacopée habituelle. En effet, s'il y a, dans ce dernier cas, interdit, celui-ci s'adosse en
réalité  à  une  obligation (mitsvah)  de  se  soigner  en  temps  ordinaire :  on  retrouve  ici  la
distinction,  classique  en  Halakhah,  entre
qiyoum et  hiyouv.  Expliquons :  l'obligation
de  se  soigner,  dérivé e  d'un  verset  de  la
Torah,  est  inconditionnelle.  Elle  existe  et
perdure  quoi  qu'il  arrive.  Toute  personne
juive y est donc soumise : on dit qu'elle est
hayav  (hayevet si  c'est  une  dame!).  Il  y  a
donc, eu égard à cette  mitsvah,  qiyoum  (le
commandement  existe)  et  hiyouv (ce
commmandement  déclenche  une
obligation). Néanmoins, il est des situations
où  ce  qiyoum (la  réalisation  pratique)  se  trouve  suspendue,  empêchée,  momentanément
désamorcée,  non pas  parce que  l'obligation n'existe  plus  (ce  point  est  fondamental),  mais
parce que ce  sont  les  conditions  réelles  d'application qui  ne  sont  pas  réunies.  Il  y  a  donc
toujours hiyouv, mais sans qiyoum, ce paraît certes contre-intuitif... 

Un exemple illustrera le propos : toute personne ayant vu la nouvelle lune se doit de
témoigner devant le tribunal rabbinique afin que soit proclamé le nouveau mois (cette mitsvah
est détaillée dans le traité  Roch HaChanah). Imaginons qu'une chute de neige abondante (la
scène se passe dans les Alpes Juives au XIXème siècle!) empêche ledit témoin potentiel de se
rendre devant le  Beit  Din :  en est-il  pour autant  dispensé de son obligation de témoigner ?
Evidemment  pas.  Il  est  simplement  empêché.  Il  y  a  donc  bien  hiyouv,  mais  pas  qiyoum.
L'obligation théorique existe, sans que soit possible l'accomplissement corrélatif. Simple, non ?
Dans  notre  cas  de  figure,  c'est  l'arrivée  du  Chabbat qui  empêche  l'accomplissement  de
l'obligation  de  se  soigner  (ce  cas  de  figure  devrait  suffire,  à  lui  seul,  à  faire  réfléchir  aux
relations complexes entre éthique et Halakhah – mais passions!). 

Dans le cas de la paëlla (enfin, du mélange poisson/viande), l'interdit n'est assorti par
aucun symétrique positif : on ne trouve aucun cas où ce mélange est obligatoire. En termes
conceptuels, l'opposition qiyoum/hiyouv n'est pas pertinente, ce qui doit démontrer que nous
avons affaire à deux cas distincts, malgré l'analogie apparente. 

1 L'expression « approche conceptuelle » est dérivée de la méthode d'étude talmudique mise au point par le Rav
Hayyim Soloveitchik, qui révolutionna les études talmudiques menées dans les  yechivot à  la fin du XIXème
siècle. Sur cette méthode, sa nature et ses apports, on consultera la notice « Soloveitchik » dans le Dictionnaire
encyclopédique  du  judaïsme (Collection  « Bouquins »,  Cerf/Robert  Laffont,  1993,  p.  961 ;  les  lecteurs
anglophones se tourneront avec profit vers l'article rédigé par le Rav 'Aharon Lichtenstein (z''l) intitulé « The
Conceptual Approach to Torah Learning », paru dans Leaves of Faith (volume 1), Ktav Publishing House, 2003,
pp. 19-60, ainsi qu'à l'étude consacrée à la méthode « Brisk » dans The Conceptual Approach to Jewish Learning,
Yossef Blau (ed.), Yeshiva University Press, 2006. Inutile de préciser qu'il n'existe aucune étude équivalente en
français...
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• Dernière tentative : une approche sociologique

La fécondité de l'approche conceptuelle  ne doit  pas nous interdire de proposer une
approche alternative, qui pourrait jeter quelque lumière sur notre problème. Le lecteur attentif
(ne  désespérons  pas!!!)  aura  peut-être  remarquer  la  précaution  oratoire  prise  par  le  Rav
Ganzfried lorsqu'il traite du mélange viande/poisson : « keche'okhel dagim ve'ahar kakh bassar
'o lehephekh » (Qitsour Choulhan 'Aroukh, 33:2) : « quand on mange du poisson et de la viande
ou l'inverse   » (je souligne). Pourquoi pareille précision, serait-on en droit de se demander ?

Eh  bien,  parce  qu'il  n'en  va  pas  toujours  ainsi,  et,  n'en  déplaise  à  nos  confrères
mathématiciens,  en logique  halakhique,  il  est  rarement vrai  que 2+3=3+2 !  C'est  que,  voyez
vous ,  le  facteur  temps  n'est  pas  sans  importance,  et  que,  par  conséquence,  l'ordre

d'apparition  d'un  phénomène par  rapport  à
un autre doit toujours être pris en compte. En
l'occurrence, si l'auteur du  Qitsour fait  cette
précision,  c'est  qu'il  sait  bien  qu'en  ce  qui
concerne un autre mélange, bien plus connu,
l'ordre  séquentiel  peut  faire  toute  la
différence.  Quand  il  s'agit  de  considérer
l'interdit  de  mélanger  la  viande  et  le  lait,  il
importe de prêter attention à la formulation
exacte du verset sur lequel on se fonde : « Tu
ne feras pas cuire le chevreau dans le lait de
sa mère »,  précise la  Torah en trois endroits
(voir  Exode 23,19  et  34,26 ;  Deutéronome

14,21). On remarque que le chevreau est mentionné avant le lait, en conséquence de quoi, les
Sages ont décidé que l'interdit strict portait sur la consommation (et la cuisson) de la viande
puis du lait ; en revanche, on peut très bien manger un produit laitier avant de consommer de la
viande. Les décisonnaires proposent des solutions différentes, mais s'accordent sur ce principe.
On voit donc que l'interdiction de mélanger viande et poisson ressemble fort à l'interdit de
mélanger lait et viande (mais pas viande et lait!). Il est donc permis de penser qu'une confusion
à  pu s'opérer  (dans  l'esprit  des  gens,  des  décisionnaires,  voire  de  ces  deux catégories  de
personnes!) entre les deux interdits. Le proverbe « Qui se ressemble s'assemble » s'applique
sans peine aux logiques halakhiques... 

Fort  de  ces  arguments  légaux,  on  pourrait  avancer  l'idée,  moins  juridique  que
sociologique, que les Juifs observants prenant bien soins de séparer produits carnés et produits
laitiers, un amalgame s'est fait entre cette première distinction et la seconde, celle qui nous
occupe, entre viande et poisson.  La  kachrout est  loin  de se réduire  à  une litanie  de règles
complexes, pour être souvent considérée comme un vecteur très efficace d'identité. Dès lors,
même si le mélange viande/poisson n'a pas le même statut que le mélange viande/lait, et même
s'il est traité de façon beaucoup moins strict, tous, rabbins et peuple, entendent faire en sorte
que  cet  interdit  perdure,  malgré  le  fait  médical,  avéré  et  difficilement  contournable,  de
l'innocuité  du  mélange.  L'esprit  humain  est  ainsi  fait...  Le  problème  auquel  ce  genre  de
phénomène  psycho-sociologique  confronte,  c'est  l'écart  abyssal  qu'il  existe,  trop  souvent,
entre distinction culinaire et distinction conceptuelle. Trop souvent on s'épuise en subtilités
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alimentaires sans se préoccupe de la bonne marche de son cerveau, organe qui mériterait sans
doute un peu plus d'égards !
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